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Donation et prime d'activité

Par Salam963, le 14/05/2025 à 18:59

Bonjour,

Une donation rentre elle en compte dans le calcul de la prime d'activité ? Doit elle etre
déclarée à la CAF ?

Par Marck.ESP, le 14/05/2025 à 23:03

Bonjour et bienvenue

Si vous souhaitez estimer votre prime d'activité avec et sans donation , vous pouvez utiliser le
simulateur officiel mis à disposition par la CAF.

Simulateur

En principe, les donations ne sont pas considérées comme des revenus au sens du calcul de
la prime d'activité. La prime d'activité est calculée principalement sur la base des revenus
d'activité et des autres ressources du foyer, comme les salaires, les revenus de placements...,
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https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/simulateurpa/%21ut/p/z1/04_Sj9CPykssy0xPLMnMz0vMAfIjo8zi_RzNHD2MDYwMAgICDQwCjYN9A8x9nA0NPAz0wwkpiAJKG-AAjiD9UWAlcBM8LN2cDAJDLE28vI09jYGKoArwmFGQG2GQ6aioCAAUvki6/dz/d5/L0lDU0NTSUtVSkNncFJBISEvb0VvUUFBSVFKQUFNVWdnR0dRWkRncENsd1FBIS80SkNpaXUyTWQxRUp4U1pDZ21wSi9aN19OQTZBSDMwMjBIT1RDMFEzOU1MMU1BMUdFNi9aNl9OQTZBSDMwMjBIT1RDMFEzOU1MMU1BMUdNMS9ub3JtYWwvZnJta0NuYWZBY3Rpb24vcmVpbml0aWFsaXNlcg%21%21/

